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Sujet régional pour l’ensemble des centres de gestion des Hauts de France 

 
 
 

CONCOURS INTERNE, EXTERNE ET TROISIEME CONCOURS 
AGENT DE MAÎTRISE TERRITORIAL 

 

SESSION 2023 
 
 

CAS PRATIQUE 

 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
 

1ERE EPREUVE ECRITE D’ADMISSIBILITE 
 
Une épreuve écrite consistant en la résolution d'un cas pratique exposé dans un dossier portant 
sur les problèmes susceptibles d'être rencontrés par un agent de maîtrise territorial dans 
l'exercice de ses fonctions, au sein de la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt. 

 
Durée : 2 heures 

Coefficient : 3 

 

SPÉCIALITÉ : Espaces naturels, espaces verts 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom                          
ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen                                   
où vous composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature                     
ou paraphe. 

 
 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser                

une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire                
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non 
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 
 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 

Ce sujet comprend 25 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

 
S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
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 Le candidat s’il traite les questions dans un ordre différent prendra le soin de préciser       
le numéro de la question avant d’y répondre. 

 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin               

de tableaux, graphiques, schémas … 
 
 Seuls les documents comportant la mention : 

« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE DE CONCOURS ». 
seront ramassés et agrafés à votre copie de concours. 
Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif sur ce document (Nom, N°, etc.). 

 
Liste des documents : 
 
Document 1  « LE ZERO PHYTO DANS NOS LIEUX DE VIE : SOLUTIONS ET MISE EN 

ŒUVRE ». 
CDC Biodiversité – Les Cahiers de Biodiv’2050 : Initiatives N°16 – Janvier 2021  
Pages 5 et 6 
 
 
Document 2  « GERER LES ESPACES VERTS EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITE » 
Noé Conservation – 2011 
Pages 7 à 14 
 
 
Document 3  « REUSSIR SON PROJET D’ECO-PATURAGE – GUIDE TECHNIQUE ». 
V. Bourrel, A. Derouault & S. Foret – Département de la Mayenne 
Pages 15 à 18. 
 
 
Document 4  « ACCOMPAGNER UNE SITUATION DE HANDICAP AU TRAVAIL – GUIDE A 

DESTINATION DE L’ENCADREMENT ». 
Association Nationale pour la Formation permanente du personnel Hospitalier 
(ANFH) –– Pages 19 à 21. 
 

Page N° 22 : Page blanche. A ne pas rendre avec la copie 
 
 

Liste des annexes : 
 
Annexes A et A bis  « PLAN DE LA STATION D’EPURATION » 
« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE DE CONCOURS ». 
Pages 23 et 24 
 
Annexe B  « FICHE DE DECLARATION D’ACCIDENT DE TRAVAIL » 
« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE DE CONCOURS ». 
Page 25 

 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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SUJET :  
Résolut ion d ’un cas prat ique  

( s u r  2 0  p o i n t s )  
 

Cas pratique : 

Vous êtes agent de maîrise territorial, responsable d’une équipe de 4 agents, au sein du service 

« espaces verts » d’une collectivité de 120 000 habitants. Cette intercommunalité gère une station 

d’épuration de 7 hectares. Des animations à destination du public (groupes scolaires, associations, 

…) sont organisées régulièrement afin de présenter le fonctionnement de la station d’épuration et 

d’appréhender les enjeux du petit et du grand cycle de l’eau.  

Dans le cadre du schéma de Trame Verte et Bleue du territoire, votre Directeur des Services 

Techniques souhaite développer la biodiversité sur l’ensemble de la station d’épuration, située dans 

un corridor écologique. Il vous associe à la réflexion et vous demande de répondre aux questions 

suivantes. 

 
I Partie connaissances techniques : (6 points) 

I.1. A partir du plan donné et du tableau en annexes A et A Bis - pages 22 et 23 
« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE DE CONCOURS ». 

 
On vous demande de faire des propositions concrètes d’aménagements de la station d’épuration. 
Vous indiquerez et justifierez les aménagements que vous prévoyez à l’aide du tableau en annexe 
A page 22 et indiquerez les zones aménagées sur le croquis en page 21. 
 
Ces aménagements doivent répondre aux objectifs suivants : 
 
  Favoriser la biodiversité 

 
  Contribuer à la sensibilisation du public 
 
  Etre facile d’entretien 
 

II Partie hygiène et sécurité : (7 points) 

II.1. Dans le cadre de la réalisation des aménagements végétalisés de la station d’épuration, dont 
une partie sera réalisée par une entreprise, puis de leur entretien par le service « espaces verts » 
de l’intercommunalité, 
 
On vous demande de rédiger une note à l’attention du Directeur des Services Techniques, qui 
listera les risques professionnels et les dispositifs de prévention à mettre en place pour les deux 
phases : 

- réalisation des aménagements, 
 

- entretien. 
 

II.2. Lors d’un chantier d’entretien, l’un de vos agents se coupe à la jambe gauche en taillant une 
haie. Compléter la fiche d’accident en annexe B page 23 
« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE DE CONCOURS ». 
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III Partie encadrement : (7 points) 

III.1. Sur la base des aménagements définis précédemment, proposez un calendrier des missions à 
réaliser en régie pour les deux prochaines années.  
 
 
 
III.2. Votre Directeur des Services Techniques réfléchit à la mise en place d’un écopâturage par des 
moutons sur la prairie située à proximité des bassins de décantation.  
 
Dans une note à son attention, listez les contraintes et avantages d’un écopâturage effectué en 
régie puis précisez les coûts financiers (incluant l’acquisition des animaux, les aménagements 
associés, les moyens matériels, les ressources humaines nécessaires, …). 
 
 
 
III. 3. Dans le cadre d’un reclassement, vous accueillez un agent en situation de handicap 
« déficience psychique » sans restrition d’aptitude à la fonction d’adjoint technique territorial. 
 
Décrivez les actions que vous allez mettre en place pour accompagner son intégration au sein de 
votre service et plus particulièrement auprès des agents de votre équipe. 
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DOCUMENT 1 
 

Extraits : « Le Zéro Phyto dans nos lieux de vie : solutions et mise en œuvre ». 
CDC Biodiversité – Les Cahiers de Biodiv’2050 : Initiatives N°16 – Janvier 2021 

Gestion traditionnelle avec pesticides 
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Extraits : « Le Zéro Phyto dans nos lieux de vie : solutions et mise en œuvre ». 
CDC Biodiversité – Les Cahiers de Biodiv’2050 : Initiatives N°16 – Janvier 2021 
 

Gestion écologique sans pesticides 
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DOCUMENT 2 
 

« GERER LES ESPACES VERTS EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITE » - 

Noé Conservation – 2011 

 



Conférence des Présidents / Proposition n°2  

Page 8 sur 25 

 



Conférence des Présidents / Proposition n°2  

Page 9 sur 25 



Conférence des Présidents / Proposition n°2  

Page 10 sur 25 

 



Conférence des Présidents / Proposition n°2  

Page 11 sur 25 



Conférence des Présidents / Proposition n°2  

Page 12 sur 25 

 



Conférence des Présidents / Proposition n°2  

Page 13 sur 25 

 



Conférence des Présidents / Proposition n°2  

Page 14 sur 25 

 



Conférence des Présidents / Proposition n°2  

Page 15 sur 25 

DOCUMENT 3 
 

« Réussir son projet d’éco-pâturage – Guide technique ». 
V. Bourrel, A. Derouault & S. Foret – Département de la Mayenne  
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DOCUMENT 4 
 

« Accompagner une situation de handicap au travail – Guide à 
destination de l’encadrement » 
Association Nationale pour la Formation permanente du personnel Hospitalier (ANFH)  

 

 Contexte & objectifs  

Ce guide vise à accompagner les cadres dans leurs responsabilités managériales en matière de 
maintien dans l’emploi des agents qui rencontrent des problématiques de santé au travail. Plus 
précisément, il doit permettre de : 

 Prévenir les situations de restriction d’aptitude ou d’inaptitude et éviter leur aggravation, 

 Maintenir l’agent dans son emploi, 

 Traiter et suivre les situations de maintien dans l’emploi dans le respect de l’individu et de 
ses choix, 

 Veiller à ce que les personnels en situation de handicap ne soient pas pénalisés dans leur 
déroulement de carrière, 

 Assurer aux agents ayant connu une absence de longue durée pour raison de santé les 
conditions d’un retour au travail réussi. 

 

1/ le handicap au travail : de quoi parle-t-on ? 

Quelques notions relatives au handicap… 

La notion de handicap au travail est définie par l’article L.5213-1 du Code du travail : « Est considéré 
comme travailleur handicapé toute personne dont les possibilités d’obtenir ou de conserver un emploi 
sont effectivement réduites par suite d’une altération d’une ou plusieurs fonctions physique, 
sensorielle, mentale ou psychique. » 
Une personne ayant des problématiques de santé peut donc être en situation de handicap sur son 
lieu de travail…ou pas ! Tout dépend si son poste est adapté à ses problématiques de santé, que les 
adaptations de poste soient matérielles, horaires, organisationnelles ou humaines. L’implication du 
cadre en charge de l’organisation du travail est donc une condition de réussite pour assurer le 
maintien dans l’emploi de l’agent concerné.  
Pour mieux comprendre la spécificité des besoins des travailleurs en situation de handicap et les 
adaptations ou aménagements nécessaires pour un maintien dans l’emploi, il est important de 
connaître et comprendre les différents types de handicap. Voici la typologie : 
 

 La déficience motrice (lombalgies et tendinopathie, fractures mal reconsolidées, fauteuil…) 

 Les maladies invalidantes (sclérose en plaque, polyarthrite rhumatoïde, VIH, cancer, 
diabète, allergies, épilepsie…) 

 La déficience visuelle (cécité, déficience visuelle…) 

 La déficience auditive (surdité, déficience auditive…) 

 La déficience psychique (dépression nerveuse, névrose 
obsessionnelle, névrose d’angoisse, psychose maniaco-
dépressive, schizophrénie, paranoïa…) 

 Le handicap intellectuel (QI<70) 

 

 

 
80% à 85% des 
handicaps sont 

invisibles 
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2/ Le maintien dans l’emploi d’un agent en situation de 

handicap 

Le maintien dans l’emploi consiste à permettre à une personne en situation de handicap de conserver 
son emploi (sur son poste de travail actuel ou en étant reclassée sur un autre poste) dans les 
meilleures conditions pour préserver sa santé et s’épanouir professionnellement. 

 
Dans un premier temps, la restriction d’aptitude correspond à une limitation des capacités physiques, 
sensorielles, psychiques ou cognitives nécessaires à la pleine réalisation des tâches définies comme 
faisant partie des fonctions d’un agent, dans les conditions normales d’exercice du poste. Un agent en 
situation de restriction d’aptitude peut être maintenu dans l’emploi, sur son poste de travail, grâce à 
des préconisations d’aménagement ou d’adaptation du poste de travail émises par le médecin du 
travail.  

 Les aménagements techniques tels que des travaux d’accessibilité, du matériel adapté, des 
appareillages (écran et clavier d’ordinateur adaptés, chariot, appareil auditif, signaux 
lumineux, etc.) ; 

 Les aménagements humains, tels que le tutorat, l’intervention d’un auxiliaire de vie pour les 
actes de la vie professionnelle, ou la mobilisation d’acteurs spécialisés sur certains types de 
handicap (handicap psychique, moteur, auditif…) grâce à un réseau partenarial au sein duquel 
notre établissement s’implique de plus en plus ; 

 Les aménagements organisationnels comme des changements de rythme et d’horaires, une 
répartition de la charge de travail, un management adapté, etc ; 

 Les aménagements fonctionnels du type formation professionnelle, des aides humaines 
(exemples : interprétariat, codage), qui peuvent aller au-delà du poste de travail (véhicule 
personnel par exemple si cela permet le maintien dans l’emploi).  

2.2 Focus : le rôle du cadre dans l’accueil d’un agent affecté ou reclassé suite à des 

problématiques de santé  

Le rôle de l’encadrant est fondamental dans l’accompagnement des agents affectés ou reclassés suite 
à des problématiques de santé.  En effet, la réussite d’une réintégration - et donc du maintien dans 
l’emploi qui suivra - est très largement conditionnée par la qualité de l’accueil ou du ré-accueil qui est 
proposé à l’agent. 

 
Dans l’idéal, cet accueil doit se traduire par plusieurs étapes fondamentales :  

 Une anticipation de la situation, via des échanges entre le cadre et les acteurs des ressources 
humaines et le service de santé au travail pour échanger sur la situation ;  

 Un entretien entre le cadre et son nouvel agent quelques semaines avant la reprise, afin de 
faire connaissance le cas échéant et d’anticiper les éventuels aménagements nécessaires ;  

 Une information de l’équipe par le cadre quelques jours avant l’arrivée effective de la 
personne (sur le périmètre d’action de l’agent et ses modalités d’accueil). Il ne peut être fait 
mention du handicap de l’agent que si celui-ci en est d’accord. Dans tous les cas, la mention 
d’un aménagement de poste (sans détail relatif aux causes) peut être faite ; 

 Un accueil collectif le jour-J, par le cadre et l’équipe, afin de s’assurer que le nouvel agent se 
sente « attendu » par l’équipe ; 

 Des bilans courts mais réguliers entre l’agent, son cadre et éventuellement le référent 
handicap, afin de voir si des aménagements sont nécessaires ou si ceux mis en place doivent 
être ajustés.  

Si ces étapes semblent logiques, elles sont nécessaires pour permettre à l’agent d’être accueilli dans 
les meilleures conditions. Ce processus peut par ailleurs être mobilisé pour des agents de retour à 
leur poste initial après un arrêt long ! 
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4.1 Vos interlocuteurs internes au sein de l’établissement 

La direction des Ressources Humaines accompagne les travailleurs en situation de handicap afin de 
les informer sur les différentes offres et aides disponibles et les aider à constituer un dossier auprès 
du FIPHFP avec le soutien du médecin du travail. 
 

 Le référent handicap assurera le lien avec les services compétents 
Les agents qui bénéficient déjà de la Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé 
(RQTH) et qui désirent constituer un dossier auprès du FIPHFP, sont invités à contacter le 
référent handicap de l’établissement pour obtenir plus d’informations et faire examiner le 
poste de travail de votre agent en situation de handicap. Par ailleurs, il assurera le lien avec 
les autres acteurs internes ou externes afin de mettre en œuvre l’aménagement dans son 
intégralité. 
 

 Le service de santé au travail 
Le médecin du travail et l’ensemble de ses collaborateurs accompagnent les agents ayant des 
difficultés sur leur poste de travail. Le médecin du travail est ainsi habilité à proposer des 
aménagements de postes (activités, horaires, lieu de travail, etc.) ou une mobilité 
professionnelle lorsque ces aménagements s’avèrent impossibles. 

 

4.3 Le rôle de l’encadrement et ses limites 

Pour accompagner au mieux un agent en situation de handicap au travail, l’implication de tous les 
membres du service est nécessaire. A cet effet, il est important que le responsable du service soit à 
l’écoute des difficultés rencontrées par l’agent et qu’il réunisse son équipe à chaque étape : 

 En prévention de la problématique de santé : sensibiliser les agents à la nécessité de 
mettre en œuvre les préconisations de l’établissement (toilettes en binôme, utilisation des 
matériels de protection individuelle …) et de préserver leur santé.   

 Lorsqu’un agent déclare son handicap : le responsable sensibilise chacun sur les 
notions de handicap au travail et de handicap non visible, souvent mal perçues et vécues par 
le collectif de travail comme un favoritisme injustifié. Il est nécessaire de conduire les 
membres de son équipe à verbaliser leurs craintes et leurs inquiétudes pour s’assurer de leur 
adhésion. Le cadre peut notamment rappeler à l’équipe que l’obtention d’une reconnaissance 
du handicap ou de la restriction d’aptitude s’appuie sur des avis médicaux et une commission 
d’évaluation.  

 Quand un aménagement de poste est nécessaire : le responsable veille à préparer 
l’équipe face à un aménagement de poste à réaliser, notamment s’il est organisationnel et 
qu’il implique une répartition différente de la charge de travail. Il est intéressant d’impliquer 
les collaborateurs dans cette nouvelle répartition pour réinterroger l’organisation générale du 
service (envisager des reports de tâches dans les deux sens). Etre vigilant à valoriser les tâches 
prises en charge par l’agent en situation de handicap et à porter un regard positif à sa 
réintégration. Enfin, il est préférable de prévoir, en lien avec toute l’équipe, l’espace 
fonctionnel où l’agent sera affecté.  

 Après la prise de fonction : il est important de faire le point régulièrement avec 
l’agent et l’équipe afin d’éviter tout problème, inquiétude ou interrogation.  

En revanche, il est évident que le cadre ne peut pas tout faire ! L’agent est en effet un acteur 
incontournable dans son propre processus de maintien dans l’emploi. Il est moteur de son parcours 
personnel et doit s’investir pleinement. Si cette période est particulièrement difficile (regard des 
collègues, deuil du métier, formation, gestion de la maladie…), l’agent est le seul à pouvoir agir. Il doit 
cependant être aidé et accompagné au mieux par l’ensemble des acteurs de l’établissement : 
encadrement, mais aussi service RH, service de santé au travail et direction.  
Ce n’est qu’à ce prix que la situation pourra s’améliorer ! 
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ANNEXE A 

Plan de la station d’épuration – 1/1000e  
« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE DE CONCOURS ». 
Le périmètre d’étude est indiqué au trait rouge. Excepté les zones imperméabilisées (routes), l’intégralité des éléments peut faire l’objet de propositions d’aménagements. 

 

Parc arboré 
(gestion communale) 

Prairie 

7 000 m² 2 500 m² 

6 000 m² 

Talus 
200 de long 
largeur 5 m 
(pente 10%) 

Garage 

Bâtiment 
administratif 

Bâtiment 
technique 

30 m 
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ANNEXE A BIS 

 « DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE DE CONCOURS ». 
 

I.1. On vous demande de faire des propositions concrètes d’aménagements de la station d’épuration. Vous indiquerez et justifierez les aménagements à l’aide 
du tableau ci-dessous et indiquerez les zones aménagées sur le croquis en page 21. 

 

ZONE A AMENAGER PROPOSITIONS CONCRETES JUSTIFICATIONS 
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ANNEXE B 
 
 

Déclaration d’accident de travail 
« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE DE CONCOURS ». 

 
 
II.2. Lors d’un chantier d’entretien, l’un de vos agents se coupe à la jambe gauche en taillant une 
haie. Compléter la fiche d’accident ci-dessous 

 
 

 
 
 

 


